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Quelques gestes suffisent parfoisé.. 

 Il n'y a pas que les "grands sujets" qui m®ritent d'attirer l'attention ou les dis-

cours. La majorité des lignes que j'ai écrites dans les précédents TUM ont été 

consacrées à des sujets importants pour leur implications  financières, pour 

la complexité de leur conception, pour les effets attendus pour le développe-

ment et l'image de Mens, mais ce mois-ci je voudrais parler des "petites 

choses de la vie quotidienne" qui peuvent vous rendre la vie grincheuse ou 

joyeuse, c'est selon. 

 Ce qui suit pourra paraitre banal voire un peu facile et pourtant les 

faits parlent d'eux-mêmes. 

 Lorsque des personnes non voyantes empruntent le passage protégé 

par les barrières dans le Breuil, elles avancent en confiance balayant lente-

ment  le couloir puis d'un coup leurs cannes rencontrent un obstacle: un vélo 

qui ne devrait pas se trouver là mais dans les endroits réservés souvent tout 

à côté, ou une remorque ou n'importe quoi. Et d'un coup la promenade s'ar-

rête, l'angoisse arrive, que faire ? Attendre qu'une personne charitable vous 

penne par la main et vous montre, sans y penser, encore une fois que vous 

êtes dépendant, à la merci, faible. Il aurait été si simple pour celui ou celle 

qui a bouché le passage et s'en est allé de se délester un moment d'un peu 

d'insouciance et de se rappeler que "vivre ensemble" ça n'est pas seulement 

vivre pour soi, même  avec le sourire. 

 Autre exemple, les places de stationnement réservées aux handica-

pés. Les occuper revient à rejeter celui ou celle qui en a eu  besoin vers de 

lieux où ils courent de véritables dangers. Est-ce que la facilité d'un moment 

pour l'un justifie la difficulté et la peine pour l'autre ? 

  Est-ce qu'occuper les trottoirs  en se d®barrassant d'objets qui g°-

nent chez soi, en obligeant le piéton ou la mère de famille à descendre sur la 

rue en risquant l'accident  peut trouver d'autre raisons que seul" moi" est l'ob-

jet de mes décisions ? 

 J'aurais eu plaisir à écrire autre chose ce mois-ci, car Mens mérite 

autre chose, mais l'observation de la vie quotidienne, notamment lorsque 

l'ASVP est absent, me conduit à parler  de ces petits gestes qui sont certaine-

ment la première marche du "vivre ensemble", bien avant les discours. Et je 

n'évoque pas ici les incivilités répétées dans les toilettes publiques, dans la 

piscine etcé Elles ne rel¯vent pas des petits gestes de la vie courante mais 

d'un symptôme plus complexe, plus grave et plus inquiétant surtout pour les 

parents quand il s'agit de mineurs. 

  Bon ®t® ¨ toutes et ¨ tous dans la meilleure harmonie possible: 

notre pays et sa nature nous en donnent une image qu'il faut  méditer : "la 

montagne douce" comme on disait il y a bientôt 30 ans ! 

 

      Bernard COQUET 
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L E S  I N F O S  M U N I C I P A L E S 

Consid®rant quôil y a lieu de prendre en compte le stationnement des v®hicules dans le centre du bourg et sur la 
commune de Mens en raison de lô®troitesse de certaines rues, des difficult®s de circulation, du manque de visibilit®, 
du souci de conserver le caract¯re historique et pour faciliter le d®neigement, le maire et la municipalit® ont ®tabli 
une nouvelle r®glementation pour notre bourg de Mens. 

 

Le stationnement de véhicule contrevenant au présent arrêté sera considéré comme gênant 

au sens des dispositions du code de la route.  

Les contrevenants seront passibles des sanctions prévues par les textes en vigueur.   

 

Le stationnement sur la Rue du Breuil compris entre Promenade Chocolat et le bureau de tabac le Mille 
Feuilles sera interdit du 2 mai au 1er novembre chaque ann®e.  

Le stationnement sur la Rue du Breuil aux deux extr®mit®s soit apr¯s Promenade Chocolat et le bureau de ta-
bac le Mille Feuilles sera interdit. 

Le stationnement sur le Boulevard Edouard Arnaud compris entre lôangle de la rue du Bourg et la Maison de 
Monsieur Perrier sera interdit des deux c¹t®s de la voie (sauf zone bleue).    

Le stationnement sur la Rue Louis Rippert compris entre  lôOffice du Tourisme et la Croix sera interdit des deux 
c¹t®s de la voie. 

Le stationnement surla Place de la Mairie tout le long de la Mairie compris entre lôangle du Bd Edouard Arnaud 
et la zone bleue sera interdit.  

Le stationnement sur la Place de la Mairie compris entre le b©timent de la Mairie et la zone bleue sera interdit 
des deux c¹t®s de la voie. 

Le stationnement sur la Rue Saint Giraud sur toute la rue sera interdit des deux c¹t®s de la voie. 

Le stationnement sur la Rue de lôAncienne Poste sur toute la rue sera interdit des deux c¹t®s de la voie. 

Le stationnement sur la Place Richard B®ranger compris entre la cure et lôangle de lô®glise (place de la halle) 
sera interdit le samedi matin de 6h00 ¨ 13h00 uniquement le long de lô®glise. 

Le stationnement sur la Place Richard B®ranger ̈  lôangle de lô®glise (place de la halle) sera interdit.  

Le stationnement sur la Rue du Pas de lôAiguille compris entre la maison Dubourdeaux et le parking devant le 
Parc Joubert sera interdit. 

Le stationnement sur la Rue du Pas de lôAiguille compris entre la cave Dubourdeaux et la bo´te postale  sera 
interdit. 

Le stationnement sur la Place Paul Brachet compris entre le Caf® Internet et lôAncien Proxy sera interdit.  

Le stationnement sur lôAvenue Jean Ripert compris entre le stop ¨ lôangle de lôAvenue du Dauphin® et la mai-
son Pinel sera interdit des deux c¹t®s de la voie. Sauf pompiers devant la caserne, les ayants droit et les 
transports scolaires.  

Le stationnement sur la Rue Docteur S¯nebier devant Mixage sera interdit sur 25 m sauf v®hicule de Mixage.  

Le stationnement sur la Rue Docteur S¯nebier entre la Poste et la station service Pelloux sera interdit des deux 
c¹t®s de la voie. 

Le stationnement sur la Place Tannon Bonnet entre lôangle du jardin Docteur Jean Bonniot et les toilettes pu-
bliques sera interdit des deux c¹t®s de la voie.  

Le stationnement sur la Place Tannon Bonnet  entre lôangle de la Rue du Breuil (agence ACTS) et lôangle de la 
Rue du Puits de Brunel sera interdit. 

Le stationnement sur la Place de la Halle le long des trottoirs de la halle et le long des fa­ades des maisons de 
la fontaine et de lô®glise donnant sur la Place de la Halle sera interdit sur toute le Place.  

Le stationnement sur lôAvenue Courtial Bard devant la maison Pinto sera interdit sur 25 m 

Le stationnement route de Charvet compris entre les garages communaux et lôintersection de lôAvenue Roger 
Brachet sera interdit des deux c¹t®s de la voie.   

N O U V E L L E  R É G L E M E N T A TI O N  D E  S T A T I O N N E M E N T 



L E S  I N F O S  M U N I C I P A L ES  

Le plan de dénomination et de numérotation 

est prêt à être mis en place. La fabrication des 

plaques a pris un peu de retard mais nous 

devrions être livrés fin mai. Ensuite viendra  

lõinstallation des diff®rentes plaques o½ nous 

serons, sans aucun doute, confrontés à des 

cas aussi difficiles que variés. Nous comptons sur vous pour travail-

ler ensemble et pour régler tout différend dans une aimable colla-

boration. Vous pourrez prendre connaissance ci-dessous, des diffé-

rentes r¯gles et droits quant ¨ lõinstallation des plaques sur vos 

façades ou autres lieux possibles. 

Encore merci de votre collaboration et de votre compréhension. 

 

     Bernard CHEVALIER 
 
ARTICLE 1 : 

Le numérotage des maisons est appliqué dans la commune conformément aux prescriptions du présent règlement.  
 

ARTICLE 2 : 
Le numérotage comporte, pour chaque rue, une série continue de numéros, à raison d'un seul numéro par immeuble ou habitation ca-

ractérisé par une entrée principale. Ce numéro peut toutefois être répété sur les autres portes de l'immeuble lorsqu'elles donnent sur la 

même rue que la porte principale.  
Les numéros bis, ter, etc., sont réservés aux immeubles ayant leur principale façade sur la rue et bâtis ou créés par suite de division 

entre deux immeubles préexistants affectés de numéros ordinaires.  
Lorsque plusieurs immeubles ou habitations sont desservis par la même entrée, leur identification est assurée par un seul numéro pla-

cé en façade sur la rue. 
Les immeubles ou habitations situés aux carrefours de deux ou plusieurs rues ou disposant de portes donnant sur des rues différentes 

reçoivent pour chaque porte le numéro correspondant de la série de chaque rue régulièrement numérotée.  
 

ARTICLE 3 : 
La série des numéros d'une rue régulièrement numérotée est formée des nombres pairs pour le côté droit et des nombres impairs pour 

le côté gauche de cette rue.  
Le côté droit d'une rue est déterminé à partir du point zéro situé au pied de la mairie (valable pour toute la commune).  

Le premier numéro de la série soit pair, soit impair, commence par 2 ou 1  
 

ARTICLE 4 : 
Le numérotage est matérialisé par l'apposition, sur la façade de chaque maison ou mur de clôture, au-dessus de la porte principale ou, 

à défaut, immédiatement à gauche ou à droite de celle-ci, à 1,50 mètre minimum du niveau de la voie publique; d'une plaque en alu ou 
email, de dimension 15 x 10 cm pour 3 chiffres ou 20 x 10 cm pour 4 chiffres, le num®ro de l'immeuble ou de lõhabitation est inscrit en 

bordeaux sur fond ivoire.  
Au cas d'identification de l'immeuble ou habitation par deux ou plusieurs numéros, ceux-ci sont apposés côte à côte. 

 
ARTICLE 5 : 

Les frais de premier établissement et de renouvellement, pour cause de changement de série, du numérotage, sont à la charge du bud-
get communal.  

ARTICLE 6 : 
Les frais d'entretien et, hors le cas de changement de série, de réfection du numérotage, sont à la charge des propriétaires qui doivent 

veiller à ce que les numéros inscrits sur leurs maisons soient constamment nets et lisibles et conservent leurs dimensions et formes 
premières.  

 

ARTICLE 7 : 
Les numéros doivent toujours rester facilement accessibles à la vue.  

Nul ne peut, à quelque titre que ce soit, mettre obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout ou partie de ceux 
apposés.  

 
ARTICLE 8 : 

Aucun numérotage n'est admis que celui prévu au présent règlement.  
Aucun changement ne peut être opéré que sur autorisation et sous le contrôle de l'autorité municipale.  

   
ARTICLE 9 : 

Le pr®sent arr°t® fera lõobjet dõune publication et dõun affichage selon les r¯gles en  vigueur. 

P[Ŝ Maire, 

P[Ŝ Commandant du groupement de Gendarmerie de lõIs¯re, 

P[Ŝǎ pompiers, 

P[Ŝ demandeur 

Sont charg®s, chacun en ce qui le concerne, de lõapplication du pr®sent arr°t®. 

 
ARTICLE 10 : 

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois.  

A R R Ê T É  R E L A T I F  À  L A  D E N O M I N A T I O N  E T N U M E R O T A T I O N  D E S  R U E S 



D É C L A R A T I O N  A N N U E L L E  D E  R U C H E S 
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L E S  I N F O S  M U N I C I P A L E S 

Radar av Louis Rippert sens Mens / Cordéac  

Sur 21224 véhicules 20805 sont en dessous des 50 km/h 

363 sont entre 50 et 60 km/h 

38 entre 60 et 70 km/h 

13 entre 70 et 80 km/h  

4 entre 80 et 90 km/h 

1 entre 90 et 100 Km/h  

2 % d®passent la vitesse de 50 km/h 

Radar av Louis Rippert sens Cordéac / Mens  

Sur 18874 véhicules 16253 sont en dessous des 50 km/h 

2436 sont entre 50 et 60 km/h 

165 entre 60 et 70 km/h  

19 entre 70 et 80 km/h  

1 entre 80 et 90 km/h 

 

13,9 % d®passent la vitesse de 50 km/h  

Radar rue Dr Senebier sens St Baudille /Mens  

Sur 15843 véhicules 13896 sont en dessous des 50 km/h 

1831sont entre 50 et 60 km/h  

112 entre 60 et 70 km/h  

4 entre 70 et 80 km/h 

 

12,3 % d®passent la vitesse de 50 km/h 

Radar av du Dauphiné sens Monestier / Mens  

Sur 25853 véhicules 21082 sont en dessous des 50 km/h 

4231 sont entre 50 et 60 km/h 

514 entre 60 et 70 km/h  

25 entre 70 et 80 km/h 

1 entre 80 et 90 km/h  

18,5 % d®passent la vitesse de 50 km/h  

R E L E V E  M E N S U E L  D E S  RA D A R S  P E D A G O G I Q U E S 

D®claration annuelle de 
ruches : Du 1er septembre 
au 31 d®cembre 
 
La d®claration de ruches est 
une obligation annuelle pour 
tout apiculteur, d¯s la pre-

mi¯re colonie dôabeilles d®tenue.  
 
Elle participe ¨ : La gestion sanitaire des colonies 
dôabeilles, la connaissance de lô®volution du cheptel 
apicole et ¨ la mobilisation dôaides europ®ennes pour 
la fili¯re apicole fran­aise, 
 
Elle doit °tre r®alis®e chaque ann®e, entre le 1er sep-
tembre et le 31 d®cembre. Toutes les colonies sont ¨ 

Une fois encore, apr¯s Charlie 

hebdo et le Bataclan, le fana-

tisme meurtrier a d®lib®r®ment 

cibl® notre vie culturelle. Au 

moins vingt-deux personnes, 

dont de nombreux jeunes en-

fants, adolescentes et adolescents, ont ®t® tu®es hier lors 

dôun concert ¨ Manchester. 

Toutes nos pens®es vont aux victimes, ¨ leurs proches, ¨ 

leurs ami-e-s dont la vie est ravag®e par cette attaque-suicide 

innommable. Il faut se tenir ¨ leurs c¹t®s, m°me si rien ne 

pourra effacer ce traumatisme, ces enfants morts, ces vies 

rompues par la haine. 

Une fois encore, les mots dôattentats et de musique r®sonnent 

d®clarer, quôelles soient en ruches, en ruchettes ou 
ruchettes de f®condation. 
Une proc®dure simplifi®e a ®t® mis en place sur le site 
internet :http:mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ et 
en cas de besoin contacter par mail ou t®l®phone : as-
sistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr ou 01 
49 55 82 22 
 
A NOTER : pour les nouveaux apiculteurs ou les api-
culteurs souhaitant obtenir un r®c®piss® de d®claration 
actualis®, il est possible de r®aliser une d®claration 
hors p®riode obligatoire (entre le 1er janvier et le 31 
Ao¾t 2017. Cette d®marche ne dispense cependant 
pas de la d®claration annuelle de ruches (¨ r®aliser 
obligatoirement entre le 1er septembre et le 31 d®-
cembre 2017) 

ensemble. Nous le savions d®j¨, côest ce que nous 

sommes qui a ®t® vis® : des personnes, des g®n®rations 

que relie le partage de lô®motion. Les mots sont trop 

faibles, mais le combat est clair. Nous savons ce quôil faut 

d®fendre. Nous savons pourquoi nous devons nous tenir 

ensemble : pour affirmer les valeurs de joie et de libert® 

que portent les arts et la culture. Côest le sens m°me de 

notre soci®t®. 

La tristesse est immense, encore une fois. 

En hommage aux victimes de Manchester, ¨ ces si jeunes 

qui sont partis, ¨ leurs proches qui doivent continuer, nous 

ne pouvons que dire que leur tristesse est aussi la n¹tre. 

La municipalit® de Mens sôassocie ¨ la F®d®ration natio-

nale des collectivit®s territoriales pour la culture (FNCC) ¨ 

cet hommage pour les victimes de lôattentat de Manchester. 

E N  HOMMAGE AUX VICTIMES DE LõATTENTAT DE MANCHESTER 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
mailto:assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
mailto:assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr


L E S  I N F O S  M U N I C I P A L E S 

Lôincontournable foire du 1 er mai sôest ouverte sous la neige. 

Côest en effet sous quelques centim¯tres de neige, dans le froid et le brouillard que les premiers ®tals se sont mon-

t®s avec courage et d®termination. Si certains se sont d®courag®s et ont fait demi-tour, 130 exposants ont brav® les 

intemp®ries et se sont install®s dans nos rues mensoises. Son inauguration sôest  d®roul®e sous la tutelle de Ber-

nard Coquet  maire et de son ®quipe municipale accompagn® de Marie No±lle Battistel d®put®e, de Fr®d®rique Puis-

sat  1¯re vice-pr®sidente et conseill¯re d®partementale, J®r¹me Fauconnier pr®sident de la CDCT, de Marie Claire 

Terrier conseill¯re r®gionale, de quelques ®lus des communes voisines. 

 

F O I R E  D U  1  E R  M A I  2 0 1 7 

D®s 6 heures du 

matin Marcel Calvat 

et Rosemary Giova-

netti ®taient sur le 

pont bravant le froid 

et la neige comme 

dôautres conseillers 

municipaux  dispo-

s®s ¨ chaque entr®e 

de Mens pour indi-

quer et guider les 

exposants ou autres 

v®hicules se ren-

dant a Mens. 



L E S  I N F O S  M U N I C I P A L E S 

En ouverture de cette inauguration la 

commune de Mens a souhait® mettre 

¨ lôhonneur deux sportifs mensois 

®voluant en championnat de sport 

adapt®. Le pr®sident du comit® r®gio-

nal des sports de neige du Dauphin® 

et premier adjoint de Mens Marcel 

Calvat a remis ¨ nos deux sportifs 

®m®rites G®raldine et Ga±l Salomon, 

la m®daille dôhonneur de la ville et 

citant dans son allocution  les nom-

breux titres quôont obtenus G®raldine 

et Ga±l et ajoutant cette boutade 

ç nous avons command® la neige en 

ce 1er mai 2017 pour r®compenser 

ces champions de ski, cô®tait bien nor-

mal. è  

Cot® exposants nous retrouvons les 

producteurs locaux, les vendeurs de 

machines agricoles, les vendeurs 

dôautomobiles, dôanimaux de la ferme, 

les artisans,  les p®pini®ristes, les marchands de v°te-

ments, de sacs et de portefeuilles, de bijoux, de mat®riels 

de d®coration, des couteliers, et enfin  plusieurs associa-

tions.  

Le soleil finit par percer le rideau nuageux et redonna le 

sourire ¨ tout le monde qui ne voulait en aucun cas man-

quer ce rendez-vous incontournable du Tri¯ves 

 

Photo ci contre :  

Nos deux champions G®raldine et Ga±l Salomon rece-

vant la m®daille dôhonneur de la ville de Mens 

G®raldine : double championne de France de ski nor-

dique ñsprint et individuelleò et championne de France 

dans la cat®gorie en massô Start  

Ga±l : triple champion de France  de ski nordique 

ñindividuelle, mass óStart, sprintò 

- vice-champion dôEurope INAS  en relais 

- 3 i¯me au championnat du monde INAS en relais 

- 3 i¯me au  championnat dôEurope INAS en individuelle 

classique.  

     

    Bernard CHEVALIER 

Les ®lus lors de la r®ception de la municipalit® ¨ la caserne ç Denis 

Chevalier è des pompiers de Mens. 

De gauche ¨ droite : Marie Claire Terrier conseill¯re r®gionale, J®r¹me 

Fauconnier pr®sident de la communaut® de communes du Trieves, 

Fr®d®rique Puissat conseill¯re d®partementale et 1¯re vice pr®sidente  

Marie No±lle Battistel d®put®e et Bernard Coquet maire de Mens 
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L A  V I E  D U  V I L L A G E 

J O U R N É E  N A T I O N A L E  D E  LõATTELAGE DE LOISIR 

Ce dimanche 23 avril, le printemps en Trièves avait des allures estivales  : chaleur et grand soleil  ! Un 

temps id®al pour les attelages et les cavaliers qui sô®taient donn®s rendez-vous à Mens.  

Apr¯s lôhiver, meneurs et chevaux piaffaient dôimpatience de retrouver notre campagne vallonn®e, 

ses chemins et ses villages, dans son exceptionnel amphithéâtre de nature  entouré de ses montagnes 

aux sommets enneigées sur fonds de grand bleu.  

Côest dans une boucle de 30 km, avec 650 m 

de dénivelé, que les équipages ont pu se réga-

ler sur des chemins très secs et très roulants  ; 

de Mens à Mens en passant par le château de 

Cornillon  ; avec un repas pris en commun à 

lôArbor®tum de Chatel en Tri¯ves, moment de 

belle convivialité partagée où hommes et che-

vaux faisaient une halte réparatrice.  

Contact  :  

www.lesfrisonsdutrieves.e-monsite.com 

Photo : Bernard et Marc ont bien mérité un rafraîchissement 

Marc aux commandes guide la joyeuse troupe sur 

les chemins du Trièves 
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T E R R E  V I V A N T E  O U V R E  S E S  P O R T E S 

Nous lan­ons un nouvel ®v®nement ¨ Terre vivante : La Grande L®zarde, journ®e d®tente ¨ Terre vivante. 

Cette journ®e se d®roulera le dimanche 20 ao¾t, afin de profiter de la beaut® des jardins en cette saison. 

Nous souhaitons que cette journ®e soit une pause, une respiration, une journ®e pour l®zarder dans ce bel ®crin de nature que 
nous offre le Centre Terre vivante. 

Des activit®s d®lassantes et conviviales seront propos®es telles concours de sieste, yoga en plein air, massages partag®s, 

pique-nique g®ant, caravane-saunaé 

Lôentr®e est gratuite. 

 

Å Lieu : Terre vivante, Mens, Is¯re 

Å Date : dimanche 20 ao¾t 2017 

Å Tarif : Gratuit 

Å Informations : http://www.terrevivante.org/1600-la-grande-lezarde.htm  

Christine Corbet ï 04 76 34 80 87 

Responsable service communication 

Scop Terre vivante ï Domaine de Raud ï 
38710 Mens - www.terrevivante.org 

L A  V I E  D U  V I L L A G E 

http://www.terrevivante.org/1600-la-grande-lezarde.htm
http://www.terrevivante.org/


M E D I A T H È Q U E  D E  M E N S M E N S  A L O R S  ! 

L'atelier des pa-
rents. Ouvert ¨ 
tous les ®duca-
teurs : parents, 
grands-parents, 
assistants mater-
nels, ensei-
gnants, anima-
teurs.  

Applications jeunesse 
 
Outils scolaires et d®couverte du monde 
jeudi 18 mai de 20h ¨ 22h ¨ la m®diath¯que 
de Mens 
 
La M®diath¯que de Mens vous propose un 
nouveau rendez-vous autour des applica-
tions jeunesse. Cet atelier sera l'occasion 
de d®couvrir une s®lection dôapplications 
jeunesse, sur tablettes fournies par la m®-
diath¯que. 
Et si vous utilisez d®j¨ des applis avec les 
enfants, apportez votre tablette pour parta-
ger vos applis pr®f®r®es le temps de l'ate-
lier ! 
 
Prochaine date : Jeudi 8 juin  

Applis jeux et cr®ativit®. Avec le soutien de 
la M®diath¯que d®partementale de l'Is¯re 
 
M®diath¯que de Mens Rue Louis Rippert 
38710 MENS T®l : 04 76 34 60 13 

Ateliers artistiques, chorales, sc¯ne ouverte, essai dõinstruments 

de musique, spectacle équestre, tente à massage, coin «  contes et 

merveilles  », espace jeux, petite enfance, atelier «  Laisse tom-

ber  », concert rock du groupe «  BLEU », spectacle danse Salsa, 

petites restaurationéé  

Venez rejoindre lõ®quipe organisatrice ! 

Le programme définitif est en cours de réalisation, et toutes les 

propositions sont les bienvenues  ! 

Ce projet  se construit au fil de l'eau, gr©ce aux dynamiques dõasso-

ciations locales et dõhabitants, accompagn® par la communaut® de 

commune du Trièves. 

Pour tous renseignements complémentaires:  

Delphine Pelloux, animatrice Culturelle: 04 76 34 87 30  

Béatrice Perdrix, MIXAGES : 04 76 34 27 02  

4  I È M E  F Ê T E  D E S  H A B I T A N T S 

L A  V I E  D U  V I L L A G E 



G R A N D E  E N Q U Ê T E  S U R  LE  C H A U F F A G E  A U  B O I S 

Page  11 

L A  C D C T  V O U S  I N F O R M E 

35 % des m®nages du Tri¯ves d®clarent le bois comme ®nergie principale de chauffage. 

Le chauffage au bois résidentiel est notre principale source d'énergie renouvelable locale, il représente "environ" 12 % de 

l'énergie consommée par le territoire. "Environ" car nous connaissons finalement assez mal la réalité du chauffage au 

bois en Trièves.   

  

Cõest pourquoi la Communauté de communes réalise une enquête afin de mieux connaître les pratiques en matière de 

chauffage des habitants et de mieux identifier leurs besoins.  

Nous vous remercions de bien vouloir prendre quelques minutes pour répondre au sondage ci-dessous : 

https://goo.gl/forms/dehE5CEpWsjS464g1 

Merci de le diffuser dans vos réseaux. 

Vos r®ponses contribueront ¨ la r®daction dõun ç Guide pratique du bois énergie è qui para´tra ¨ lõautomne 2017. 

En vous remerciant pour votre contribution, 

  

Laurie Scrimgeour 

Animatrice Forêt ð Charte forestière du Trièves 

04 76 34 49 10  

l.scrimgeour@cdctrieves.fr 

  

Florin Malafosse 

Animateur TEPOS 

04 76 34 49 12 - 07 86 14 53 02  

f.malafosse@cdctrieves.fr 

Dimanche 2 juillet 
2017 ̈  Mens  
4¯me ®dition de la 
f°te des habitants 
d'ici et d'ailleurs! 
 
Cette journ®e de f°te 
est un temps de ren-
contres, de d®cou-
vertes et de plaisirs, 
 

Organis®e par des associations locales et des habitants, 
accompagn®e par la communaut® de communes du 
Tri¯ves.  
 
A partir  de 10h, ¨ Mixage (ancienne Maison Enfance Jeu-
nesse) vous pourrez, entre autre, prendre un caf®, vous 
faire maquiller, d®couvrir le Qi Qong, le cirque, faire un ate-
lier pour apprendre ¨ "bien tomber", essayer des instru-
ments de musique, profiter du Troc de v°tements, souffler 
¨ la sarbacane, participer ¨ une sc¯ne ouverte, vous res-
taurer et jouer... 

En d®but d'apr¯s-midi un patchwork vocal avec 
les chorales Saasil et Cadenza. 
 
A partir de 16h, la fanfare vous am¯nera voir un 
spectacle ®questre,, une d®monstration de Ca-
poera, puis sous la halle de Mens ¨ 18h des 
danses avec la Gigouillette et le soir au jardin du 
temple des concerts avec Steeve et Tiga, Jaque-
line et le groupe BLEU (avec Fran­ois Thollet). 
 
 
Pour plus de renseignements ou consulter le pro-
gramme :  
 
www.cc-trieves.fr 
 
Delphine Pelloux, service Culture :  
T®l ; 04 76 34  87 30                    
 
B®atrice Perdrix, MEJ de Mens :  
T®l : 04 76 34 27 02 

4  I È M E  É D I T I O N  D E  L A  F Ê T E  D E S  H A B I T A N T S 

https://goo.gl/forms/dehE5CEpWsjS464g1
mailto:l.scrimgeour@cdctrieves.fr
mailto:f.malafosse@cdctrieves.fr


L E  D É P A R T E M E N T  V O U S  C O M M U N I Q U E 

D®couvrez les nouvelles bonnes raisons dôemprunter la 

ligne Transis¯re 4500 (Mens - Monestier-de-Clermont ð Gre-

noble) 

 

La ligne Transis¯re 4500 qui relie Mens ¨ Grenoble via 

Monestier-de-Clermont a ®t® restructur®e r®cemment. Des 

modifications cons®quentes, telle rajout dôun second service au d®part de Mens le matin, ont ®t® mises en 

place mi-avril. 

 

En 2015, un projet de restructuration de la ligne visant notamment ¨ supprimer les services inop®rants et ¨ 

combler les cr®neaux horaires susceptibles dôint®resser les usagers a ®t® propos® par le D®partement ¨ la 

soci®t® des Autocars Grindler, titulaire du march®. 

 

La collaboration entre les ®lus, les services du D®partement (direction territoriale du Tri¯ves et Direction 

des mobilit®s) et le transporteur, a ®t® ®troite et tr¯s positive. Lôaboutissement  des r®flexions a vu le jour 

ce 18 avril avec pour objectifs de rendre la ligne plus attractive pour les usagers venant des communes les 

plus lointaines et de continuer ¨ assurer la desserte scolaire de tous les ®l¯ves dans les meilleures condi-

tions: conservation des correspondances existantes, notamment avec MUR15, et adaptation aux horaires 

des ®tablissements dont le Lyc®e des Eaux-Claires. Concr¯tement, le d®tour automatique par Sinard et 

Saint-Martin-de-la-Cluze a ®t® supprim®, en contrepartie de la mise en place dôautocars directs pour les 

scolaires de ces communes. 

 

De plus, lôentr®e sur lôautoroute en amont de Vif et le choix du trajet dans Grenoble (plus direct) pour re-

joindre la gare routi¯re permettent un gain de temps susceptible de donner un nouveau souffle ¨ cette 

ligne ! 

 

Enfin, la mise en correspondance des services dôautocar avec les lignes TER Grenoble-Gap a ®t® syst®mati-

quement recherch®e, ce qui conf¯re ¨ la ligne 4500 un r¹le de navette entre Mens et la gare SNCF de 

Clelles. 

Essayez-la et donnez-nous votre avis sur le site www.transisere.fr. 

L A  L I G N E  T R A N S I S È R E  4 5 0 0  M E N S  G R E N O B L E 

Du lundi 31 Juillet au vendredi 4 ao¾t 2017 

 
CABARET, ZUMBA, BABY DANCE, 
ZUMBA KIDS JR. 
 
Entre les heures de cours de danse, sont propos®es diff®rentes activit®s 

en fonction de lôenvie des enfants. 
Pour adultes et enfants ¨ Mixage (ex MEJ) 
Organis®e par Tri¯ves Danses Renseignements : 06 86 47 19 11  
mail : trievesdanses@gmail.com et site internet : http://www.trievesdanses.fr 

S T A G E  D E  D A N S E S  À  M E N S 

L A  V I E  D E S  A S S O C I A T I O N S 



Page  13 
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D E S  N O U V E L L E S  D U  C L UB  ç B E L  Â G E » 

Le 27 Avril dernier environ 75 convives se sont 

retrouv®s pour le traditionnel repas de printemps du 

Club Bel Age au restaurant "Au Gai Soleil du Mont

-Aiguille en pr®sence de M. Coquet, Maire de 

Mens.  

 

Tous ont appr®ci® le repas pr®par® par Franck 

Beaume.  

 

La m®t®o ®tant  pluvieuse, les participants ont donc 

termin® l'apr¯s-midi par quelques pas de danse ou 

des parties de cartes.  

  

 

photo  : M. COQUET entour® des membres du Conseil d'Administration. 

  

Jeudi 11 Mai 44 beloteurs et beloteuses se sont af-

front®s amicalement dans un concours de belote ¨ 

la m°l®e. 

La victoire est revenue ¨  No±lle Delavelle.  

Des lots ®t® distribu®s aux 10 premiers et tous les 

autres ont re­u un paquet de g©teaux en lot de con-

solation. 

  

Information importante :  
Samedi 8 juillet aura lieu la kermesse du Club Bel 

Age. Vous °tes attendus nombreux pour venir ten-

ter votre chance aux diff®rentes tombolas et d®gus-

ter les p©tisseries faites maison. 

  

photo : la salle du centre culturel ®tait bien remplie 

 

 

Samedi 6 Mai Jean Simon Pennequin et Alain 

Joubert ont particip® au concours des Pr®-

F®d®raux en doublette aux Saillans du Gua 

pr¯s de Vif; 

 

Apr¯s avoir gagn® les 4 premi¯res parties de 

belle mani¯re,  c'est ¨ la 5¯me qu'ils se sont 

inclin®s devant " des pros"  priv®s  ainsi de la 

qualification pour continuer le championnat. 

Saluons tout de m°me le beau r®sultat de 

l'®quipe Mensoise.  

 

Photo  ci contre :  

Jean Simon Pennequin et Alain Joubert 

apr¯s leur beau parcours 

L A  B O U L E  L Y O N N A I S E  ME N S O I S E 


